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OBJET: REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2025 

A compter de l'exercice budgétaire 2025, le Compte Financier Unique (CFU) constitue la nouvelle 
présentation des comptes locaux. Il regroupe, au sein d'un document unique, les informations précédemment 
contenues dans le compte administratif établi par l'ordonnateur et dans le compte de gestion produit par le 
comptable public. 

Toutefois, en raison de difficultés techniques liées à l'utilisation de l'application TotEM, utilisée pour la 
télétransmission des actes budgétaires, il n'est pas possible, à ce jour, d'éditer une version complète du 
compte financier unique du SYDEME pour l'exercice 2025. 

Il est néanmoins possible de reprendre de manière anticipée les résultats de l'exercice 2025 au budget 
primitif 2026, sur la base de la fiche de calcul ci-jointe, établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public. 

L'exécution de l'exercice comptable 2025 a été présentée lors de la réunion du Bureau et de la Commission 
finances du 19 janvier 2026. 

Le Comité syndical, 

ENTENDU le rapport du Président ROTH 

Délibère par : 

34 voix pour, 
0 voix contre, 
0 abstention. 

Décide 

► D'adopter la reprise anticipée au budget primitif 2026 des résultats suivants :
Ligne budgétaire 001 : solde d'exécution de la section d'investissement reporté: 2 774 500,06
Ligne budgétaire 002 : résultat d'exploitation reporté: 5 080 286,37

La délibération est adoptée à l'unanimité 
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